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COMMISSION DES LOIS 
CONSTITUTIONNELLES, 

DE LÉGISLATION, DU 
SUFFRAGE UNIVERSEL, 

DU RÈGLEMENT ET 
D’ADMINISTRATION 

GÉNÉRALE 

Paris, le 22 janvier 2026 

CONVOCATION 

La Commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du Règlement et d’administration générale 

dont vous êtes membre 
se réunira 

Mercredi 28 janvier 2026 

A. À 8 h 15 

(Salle Médicis) 

Texte examiné conformément à la procédure de législation en commission 
(articles 47 ter à 47 quinquies du Règlement) 

1° Examen1 du rapport de M. David Margueritte, Mme Anne-Sophie Patru 
et M. Éric Kerrouche, et du texte proposé par la commission sur la proposition de 
loi n° 251 (2025-2026) visant à faciliter la création et le fonctionnement des 
communes nouvelles, présentée par Mme Sonia de La Provôté et plusieurs de ses 
collègues (procédure accélérée) ; 

Le délai limite pour le dépôt des amendements, auprès du secrétariat 
de la commission (Ameli commission), est fixé au : 

Lundi 26 janvier 2026, à 12 heures2. 

2° Questions diverses. 

…/… 

 
1 Cette réunion sera diffusée en direct sur le site internet du Sénat et, le cas échéant, sur les réseaux 
sociaux, puis consultable en vidéo à la demande. Elle sera ouverte à la presse dans la limite des places 
disponibles. Les journalistes sont invités à s’inscrire auprès de la direction de la Communication 
(presse@senat.fr). 
2 Les rectifications de signataires des amendements devront intervenir par Ameli commission, au plus 
tard à l’ouverture de la réunion de commission. 
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B. À 9 h 45 

(Salle Médicis) 

Sous réserve de l’inscription à l’ordre du jour de ces textes, désignation de 
rapporteurs sur : 

1° La proposition de loi n° 637 (2024-2025) visant à garantir le droit de visite des 
parlementaires et des bâtonniers dans les lieux de privation de liberté, présentée 
par Mme Marie-Pierre de La Gontrie et plusieurs de ses collègues ; 

2° Le projet de loi constitutionnelle n° 23 (2025-2026) relatif à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

3° La proposition de loi n° 83 (2025-2026) visant à réduire les retards de paiement 
afin de lutter contre les défaillances d’entreprises, présentée par M. Olivier 
Rietmann ; 

4° Examen des amendements éventuels au texte n° 289 (2025-2026) de la 
commission sur la proposition de loi n° 187 (2025-2026) visant à instaurer une 
procédure simplifiée de recouvrement des créances commerciales incontestées, 
présentée par M. François Patriat et plusieurs de ses collègues (procédure accélérée) 
(rapporteur : M. Thani Mohamed Soilihi) ; 

5° Examen du rapport de Mmes Jacqueline Eustache-Brinio et Isabelle Florennes, 
et du texte proposé par la commission sur le projet de loi n° 97 (2025-2026) relatif 
à l’extension des prérogatives, des moyens, de l’organisation et du contrôle des 
polices municipales et des gardes champêtres (procédure accélérée) ; 

Le délai limite pour le dépôt des amendements, auprès du secrétariat 
de la commission (Ameli commission), est fixé au : 

Lundi 26 janvier 2026, à 12 heures1. 

6° Communication de Mme Muriel Jourda sur la proposition de nomination par le 
Président de la République de M. Claude Lion en qualité de médiateur du crédit 
aux candidats et aux partis politiques ; 

7° Questions diverses. 

…/… 

 
1 Les rectifications de signataires des amendements devront intervenir par Ameli commission, au plus 
tard à l’ouverture de la réunion de commission. 
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C. À 12 heures 

(Salle Médicis) 

1° Audition1, en application de la loi organique n° 2010-837 et de la loi n° 2010-838 
du 23 juillet 2010 relatives à l’application du cinquième alinéa de l’article 13 de la 
Constitution, de M. Claude Lion, proposé par le Président de la République en 
qualité de médiateur du crédit aux candidats et aux partis politiques ; 

2° Vote2 sur la proposition de nomination par le Président de la République 
de M. Claude Lion en qualité de médiateur du crédit aux candidats et aux partis 
politiques ; 

3° Questions diverses. 

D. Éventuellement, à 14 heures 

(Salle A216 – 2e étage Est) 

1° Suite de l’examen du rapport de Mmes Jacqueline Eustache-Brinio et Isabelle 
Florennes, et du texte proposé par la commission sur le projet de loi n° 97 
(2025-2026) relatif à l’extension des prérogatives, des moyens, de l’organisation 
et du contrôle des polices municipales et des gardes champêtres (procédure 
accélérée) ; 

2° Questions diverses. 

La Présidente 
Muriel JOURDA 

 
1 Cette audition sera diffusée en direct sur le site internet du Sénat et, le cas échéant, sur les réseaux 
sociaux, puis consultable en vidéo à la demande. Elle sera ouverte à la presse dans la limite des places 
disponibles. Les journalistes sont invités à s’inscrire auprès de la direction de la Communication 
(presse@senat.fr). 
2 En application de l’article 1er de l’ordonnance n° 58-1066 du 7 novembre 1958 portant loi organique 
autorisant exceptionnellement les parlementaires à déléguer leur droit de vote, modifié par l’article 3 
de la loi organique n° 2010-837 du 23 juillet 2010 relative à l’application du cinquième alinéa de 
l’article 13 de la Constitution, les délégations de vote ne sont pas autorisées. 
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